
INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX – I.L.C
Le décret n° 2008-1139 du 4 novembre 2008 (J.O du 6) précise la liste des activités commerciales pouvant bénéficier de ce nouvel indice (issu d’un accord conclu entre
différents professionnels du secteur immobilier, le 20 décembre 2007 et validé par la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008). L’article 6 du décret précise
que toutes « les activités commerciales y compris celles exercées par les artisans peuvent bénéficier de l’ILC. Sont par contre exclues du champ d’application (…) les
activités commerciales exercées dans des locaux à usage exclusif de bureaux, y compris les plates-formes logistiques, ainsi que les activités industrielles (…)
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Attention : les parties (bailleur et preneur) peuvent donc choisir l’ILC à la place de l’ICC, pour les nouveaux baux commerciaux ou pour les baux en cours (par voie
d’avenant), mais il ne s’agit que d’une faculté (si le bail prévoit une révision selon l’ICC et que les parties souhaitent garder cet indice, les loyers continueront à être
révisés suivant l’ICC.
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